
  
 
 
 
 
 
Code du travail - Règlementation des autorisations de conduite  

 

Section 7 : Autorisation de conduite pour l'utilisation de certains équipements de travail 
mobiles ou servant au levage de charges (Articles R4323-55 à R4323-57) 

 

Article R4323-55                                       Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de 
travail servant au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation 
adéquate. 

Cette formation est complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire. 

 

Article R4323-56                 Modifié par Décret n°2025-355 du 18 avril 2025 - art. 1 

La conduite de certains équipements présentant des risques particuliers, en raison de 
leurs caractéristiques ou de leur objet, est subordonnée à l'obtention d'une 
autorisation de conduite délivrée par l'employeur. 

La validité de cette autorisation de conduite est subordonnée à la détention, par le 
travailleur, d'une attestation qu'il ne présente pas de contre-indications médicales à 
la conduite du ou des équipements dont la conduite est autorisée. Cette attestation, 
d'une validité de cinq ans, est délivrée par le médecin du travail à l'issue d'un examen 
médical qu'il réalise. Elle est présentée par le travailleur à l'employeur, qui en conserve 
une copie pendant toute sa durée de validité. Une copie est versée par le médecin du 
travail au dossier mentionné à l'article L. 4624-8. 

L'attestation est conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé du travail et du 
ministre chargé de l'agriculture. 

L'autorisation de conduite et une copie de l'attestation sont tenues à la disposition de 
l'inspection du travail et des agents du service de prévention des organismes de sécurité 
sociale. 

Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de prud'hommes selon la procédure 
accélérée au fond d'une contestation portant sur un refus de délivrance d'attestation par 
le médecin du travail. Celui-ci, informé de la contestation par l'employeur, n'est pas 
partie au litige. Les dispositions des II à IV de l'article L. 4624-7 sont applicables à cette 
contestation. 



  
 
 
 
 
 
Conformément à l'article 2 du décret n° 2025-355 du 18 avril 2025, les avis d'aptitude 
délivrés, en application de l'article R. 717-16-1 du code rural et de la pêche maritime ou 
de l'article R. 4624-25 du code du travail, au titre du suivi individuel renforcé requis par 
les articles R. 4323-56 et R. 4544-10 de ce code dans leur rédaction antérieure à celle 
issue dudit décret, tiennent lieu, pendant une durée de cinq ans à compter de leur 
délivrance, de l'attestation prévue par ces mêmes articles dans leur rédaction issue du 
décret précité. 

Conformément à l'article 3 du décret n° 2025-355 du 18 avril 2025, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er octobre 2025. 

 

Article R4323-57                                         Création Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Des arrêtés des ministres chargés du travail ou de l'agriculture déterminent : 

1° Les conditions de la formation exigée à l'article R. 4323-55 ; 

2° Les catégories d'équipements de travail dont la conduite nécessite d'être titulaire 
d'une autorisation de conduite ; 

3° Les conditions dans lesquelles l'employeur s'assure que le travailleur dispose de la 
compétence et de l'aptitude nécessaires pour assumer, en toute sécurité, la fonction de 
conducteur d'un équipement de travail ; 

4° La date à compter de laquelle, selon les catégories d'équipements, entre en vigueur 
l'obligation d'être titulaire d'une autorisation de conduite. 

 

Arrêté du 26 septembre 2025 relatif à la formation à la conduite des équipements de 
travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de 
personnes 

Publics concernés : employeurs, travailleurs, professionnels de santé, médecins du  

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2025. 

Application : le présent arrêté est pris en application de l'article R. 4323-57 du code 
du travail. 

 Article 1 

    La formation prévue à l'article R. 4323-55 du code du travail a pour objectif de donner 
au conducteur les connaissances et le savoir-faire nécessaires à la conduite en sécurité. 



  
 
 
 
 
 
    Sa durée et son contenu doivent être adaptés au type d'équipements de travail 
concerné. 

    Elle peut être dispensée au sein de l'établissement ou assurée par un organisme de 
formation spécialisé. 

  Article 2 

    En application de l'article R. 4323-56 du code du travail, pour la conduite des 
équipements de travail appartenant aux catégories énumérées ci-dessous, les 
travailleurs doivent être titulaires d'une autorisation de conduite : 

    - grues à tour ; 

    - grues mobiles ; 

    - grues auxiliaires de chargement ; 

    - chariots automoteurs de manutention à conducteur porté ; 

    - plates-formes élévatrices mobiles de personnes ; 

    - engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté. 

     

 

   Article 3 

    L'autorisation de conduite est établie et délivrée au travailleur par le chef 
d'établissement sur la base d'une évaluation effectuée par ce dernier. 

    Cette évaluation est destinée à établir que le travailleur dispose de la capacité à 
conduire en sécurité l'équipement pour lequel l'autorisation est envisagée. 

    Cette évaluation prend en compte les trois éléments suivants : 

    a) La détention et la présentation par le travailleur d'une attestation conforme à un 
modèle fixé par arrêté du ministre chargé du travail et du ministre chargé de l'agriculture, 
en cours de validité, qu'il ne présente pas de contre-indications médicales à la conduite 
du ou des équipements dont la conduite est visée par l'article R. 4323-56 du code du 
travail ; 

    b) Un contrôle des connaissances et du savoir-faire de l'opérateur pour la conduite en 
sécurité de l'équipement de travail ; 



  
 
 
 
 
 
    c) Une connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites 
d'utilisation. 

Article 4 

    L'arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation et à la conduite des équipements de 
travail mobiles automoteurs et des appareils de levage de charges ou de personnes est 
abrogé (NOR : MEST9811274A). 

  Article 5 

   Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2025. 


